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ANNONCE DE LA BANQUE DU CANADA 
 
 
 
Le gouverneur de la Banque du Canada a annoncé le vendredi 27 avril 2012 que le ‹ Canadian 
Derivatives Clearing Service (CDCS) › (Service canadien de compensation de produits dérivés) 
sera assujetti à la surveillance de la Banque du Canada en vertu de la Loi sur la compensation et 
le règlement des paiements. 
 
On trouvera le texte de l’annonce de la Banque du Canada à l’adresse qui suit:  

 
http://www.banqueducanada.ca/2012/04/communiques/banque-canada-designe-canadian-
derivatives/   

 
La désignation par la Banque du Canada en vertu de la Loi sur la compensation et le règlement 
des paiements entrera en vigueur le 30 avril 2012. 
 
Si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cet avis, n’hésitez pas à appeler les 
services aux membres de la CDCC ou à envoyer un courriel à cdccops@cdcc.ca. 
 
 
 
 
Glenn Goucher  
Président et chef de la compensation 
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